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Clansayes le 7 avril 2009

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 14 MAI 2009 � 21 H

Nombre de Conseillers
En exercice : 15
Pr�sents : 14
Votants : 14
Absents : 1
Procurations : 0

Pr�sents : Mmes et Mrs Maryannick GARIN, Maurice FROMENT, Jacques BONNIN, Ivan KIMMERLE,
Armand BES, Maxime TAILLAND, Alain DIDIER, Sabine BARRAS, Pierre ARMAND, Lucie
BOLIVAR, Olivier MAVIEL, Claire ETUY, David BES, Emilien DEL PAPA.

Absente excus�e : Mme Marie-Th�r�se PELLET

Date de convocation du Conseil Municipal : Le 6 mai 2009

Secr�taire de s�ance : Mme Sabine BARRAS

La s�ance ouverte, Sabine BARRAS donne lecture du compte rendu de la pr�c�dente r�union du
Conseil municipal en date du 7 avril 2009. Celui-ci est sign� ensuite par tous les conseillers.

TRAVAUX DE VOIRIE 2009 : RESULTATS DE LA CONSULTATION

Monsieur le Maire expose que sur la base de l’estimation des travaux �tablie par la DDE, une consultation des 
entreprises a �t� r�alis�e dont il pr�sente les r�sultats sous forme d’un comparatif des 3 offres re�ues. En 
rappelant le programme des travaux arr�t�s, il souligne la diff�rence des tarifs pratiqu�s par les entreprises 
avec l’estimation de la DDE.

Le conseil municipal, apr�s d�lib�ration et vote � l’unanimit�, d�cide de retenir l’entreprise EUROVIA 
DALA dont la proposition d�taill�e ci-dessous s’�l�ve � 37 003,60 € HT, soit 44 256,31€ TTC.
Une subvention du D�partement au titre du FDAC est sollicit�e.

PROGRAMME DES TRAVAUX MONTANT
Mont�e au Donjon 3529,00
Chemin des Alyssas (L.BES) 7856,00
Route de La Garde Adh�mar (pont) 758,00
Foss� des Gr�ses (LEBATARD) 6545,00
Chemin la Combe du Verger (FREJAVILLE) 3563,00
Chemin de la croix (NORCE) 2078,80
Chemin du Rouergue 2592,00
Chemin du Rouergue (MBES) 1061,80
Ensemble de la voirie Emulsion 9020,00
TOTAL HT 37 003,60
TVA 19,6 % 7252,71
TOTAL TTC 44256,31
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DESIGNATION D’UN DELEGUE A LA CLIGEET

En 1983 a �t� cr��e la Commission d’Information aupr�s des Grands Equipements Energ�tiques du Tricastin 
(CIGEET) par le D�partement de la Dr�me. Cette commission a pour mission de recueillir et de diffuser des 
informations relatives aux installations nucl�aires de base du Site du Tricastin.
Afin d’assurer sa mise en conformit� avec la Loi n�2006-686 du 13 juin 2006 relative � la transparence et � la 
s�curit� en mati�re nucl�aire et le d�cret n�2008-251 du 12 mars 2008 relatif aux commissions locales d’information 
aupr�s des installations nucl�aires de base, la CIGEET a �t� remplac�e par la Commission Locale d’Information 
aupr�s des Grands Equipements Energ�tiques du Tricastin (CLIGEET).

Conform�ment � l’arr�t� interd�partemental de cr�ation de la CLIGEET, la commune est membre avec voix 
d�lib�rative de cette commission.
En application de l’article 5 du d�cret n�2008-251 du 12 mars 2008 relatif aux commissions locales d’information 
aupr�s des installations nucl�aires de base, il convient de d�signer un membre du conseil au sein de la CLIGEET.

Monsieur le Maire rappelle que le pr�c�dent d�l�gu� titulaire � la CIGEET �tait Mr Maryannick Garin, le d�l�gu� 
suppl�ant �tant Mr Pierre ARMAND.

Le conseil municipal, � l’unanimit�, d�signe Mr Maryannick GARIN comme d�l�gu� titulaire et Mr Pierre 
ARMAND comme d�l�gu� suppl�ant.

MODIFICATION DES STATUTS DU SICEC

Monsieur le Maire rappelle l’historique du Syndicat Intercommunal pour la Construction d’un Chenil. Lors de sa 
cr�ation, le SICEC regroupait 7 communes, aujourd’hui 23 communes y adh�rent. 
Compte tenu de l’�volution de sa comp�tence et de son p�rim�tre, le SICEC, par d�lib�ration du 4 f�vrier 2009, a 
modifi� ses statuts, notamment en ce qui concerne sa qualit� d’autorit� organisatrice du service de fourri�re.
Il pr�cise que chaque commune doit, soit disposer de sa propre fourri�re, soit �tre adh�rente � une fourri�re 
intercommunale.

Lecture faite des nouveaux statuts, le conseil municipal, � l’unanimit�, approuve les nouveaux statuts du SICEC et 
d�cide d’opter pour l’admission en fourri�re y compris les op�rations de capture et de transport.

AVIS SUR LA REVISION DU PLU DE SAINT PAUL 3 CHATEAUX

Monsieur le Maire expose que la Commune de Saint Paul 3 Ch�teaux, par d�lib�ration du 26 f�vrier 2009, a approuv� 
son projet de r�vision du PLU.
Il ajoute que les zones constructibles du PLU de St Paul 3 Ch�teaux situ�es en limite de Clansayes ne pr�sentent 
aucune contrainte qui puisse g�n�rer une nuisance.

Le conseil municipal, � l’unanimit�, �met un avis favorable sur ce projet de r�vision du PLU.

PROJET D’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTA�QUE

Monsieur le Maire demande tout d’abord � Messieurs Maurice FROMENT et Armand BES, parties prenantes, de 
bien vouloir quitter la salle.
Il expose ensuite que la Soci�t� NOVEO Energies nouvelles, sp�cialis�e dans la production d’�lectricit� � partir de 
sources renouvelables a propos� de d�velopper sur la commune un parc photovolta�que au sol. Ce projet a �t� 
pr�sent� par NOVEO en r�union priv�e du conseil municipal le 5 mai dernier.
Les caract�ristiques du projet sont les suivantes : 
Lieu :
Le site pr�visionnel retenu, d’une emprise au sol de l’ordre de 16 hectares, se situe lieu-dit � les garrigues �, sur des 
parcelles appartenant � des propri�taires priv�s : Mrs Maurice FROMENT et Armand BES.
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Principe technique : Ce type d’installation est constitu� d’un ensemble de modules solaires photovolta�ques reli� sur 
un onduleur. Apr�s transformation par l’onduleur, le courant fourni par les panneaux est inject� sur le r�seau de 
distribution �lectrique, sans n�cessit� de dispositif de stockage (batteries).
La pose des modules ne n�cessite pas de fondation. Ils sont enlev�s en fin d’exploitation de la centrale, (soit au bout 
de 20 ans) et le site est restitu� dans son �tat d’origine.
Un permis de construire d�livr� par le Pr�fet doit �tre obtenu auparavant.
Etude d’impact environnemental :
Dans le cadre de tous les projets de NOVEO, une �tude d’impact environnemental est r�alis�e au pr�alable, prise en 
charge par NOVEO. Cette �tude est r�alis�e par un bureau d’�tudes ind�pendant, choisi en concertation avec la 
commune. Elle couvre entre autres tous les aspects relatifs � l’insertion environnementale (faune, flore, paysage).
Aspect p�dagogique du projet :
Il sera r�alis� aux abords du champ solaire une installation d’information sur la centrale et l’�nergie solaire. Des 
�l�ments p�dagogiques seront mis � la disposition du public et des centres �ducatifs de la r�gion. NOVEO propose 
�galement de participer � la mise en place d’installations en faveur de l’�cologie ou des �nergies renouvelables (par 
exemple panneaux solaires sur les b�timents communaux ou �clairage public � LED)
Aspect financier du projet :
NOVEO r�serve 2 % de la production �lectrique annuelle au paiement des loyers aux propri�taires du sol.
NOVEO s’engage � compenser aupr�s de la commune l’�ventuelle disparition de la taxe professionnelle telle que 
r�cemment annonc�e, jusqu’� un montant identique � celui en vigueur.

Un large d�bat s’instaure autour de questions telles que le lieu d’implantation du projet, la mise en concurrence de 
plusieurs soci�t�s, les garanties qui seraient apport�es, les modalit�s de partenariat avec le Syndicat D�partemental 
d’Energies.
Monsieur le Maire tient � pr�ciser les �l�ments suivants :

- Il s’agit de donner un avis pour autoriser NOVEO � poursuivre son projet et � faire r�aliser une �tude d’impact, et 
non sur la construction d’une centrale photovolta�que.

- Il reste encore beaucoup de paliers avant la r�alisation d’un parc de panneaux photovolta�ques. Le permis de 
construire est donn� par Monsieur le Pr�fet, apr�s consultation des divers services de l’�tat et enqu�te publique.

- Le projet se place dans le cadre de la volont� gouvernementale du � Grenelle de l’environnement �.

- La commune peut trouver un int�r�t financier non n�gligeable en ce sens qu’avec la programmation de la fermeture 
d’Eurodif, elle risque d’en perdre le reversement de la taxe professionnelle. Une compensation financi�re pourrait 
�tre trouv�e dans le cadre du projet NOVEO.

- La Commune pourra s’appuyer techniquement sur le SDED qui, dans le cadre de ses comp�tences est appel� � 
g�rer les nouvelles formes d’�nergies renouvelables.

- Les habitants seront inform�s et associ�s � la r�flexion sur ce projet.

Le conseil municipal, apr�s d�lib�ration et vote par 11 voix pour (Mrs Maurice FROMENT et Armand BES ne sont 
pas pr�sents dans la salle du conseil et ne participent pas au vote) et une abstention de Mr Olivier MAVIEL,

Sensible � l’aspect, environnemental, �conomique et p�dagogique du projet,
Consid�rant le bien fond� de la r�alisation d’une �tude d’impact pr�alable,

- Autorise la Soci�t� NOVEO � mettre en œuvre cette �tude de faisabilit�,
- Sollicite le soutien technique du SDED,

L’ordre du jour �tant clos, la s�ance est lev�e � 23 H 07

Le Maire,

Affich� le 18 mai 2009 Maryannick GARIN


